
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Mini séjour spirituel, festif, ludique et créatif  

Lieu : Mauriac.  

 

 

« Appelés à la Sainteté » 

 
 
 
 
 
 
 
 

« Appelés à la sainteté » 

 
 
 
 
 

 

 

Du Jeudi  18 au  Dimanche  21 Août 2022 
 

 

Le Service Diocésain de Catéchèse 
18bis rue du Cayla - BP 417 - 15004 Aurillac/ 04 71 48 27 02 

catechese@diocese15.fr 
En lien avec les paroisses et catéchistes  

 

Mini-séjour spirituel, festif, ludique et créatif 

Lieu : Mauriac 
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Infos pratiques : 
 

• Du Jeudi  18 août au dimanche 21 août 2022  

• Au Collège Notre Dame des Miracles, 9 Rue du Balat, 15200 Mauriac. 

• Pour les enfants de 7 à 9 ans et les jeunes de 10 à 12 ans, baptisés ou non, catéchisés 
ou non, désireux de vivre cette aventure dans l’esprit du projet. 

• Thèmes : « Appelés à la sainteté »  

• Transport : voiturage et co-voiturage entre parents. 
 

------------------------------------------------------------------------- 
Bulletin de pré-inscription 

 

A renvoyer avec le règlement avant le vendredi 17 juin à 
 

Claire Georgin - Service Diocésain de Catéchèse - 
18Bis Rue du Cayla - BP 417 – 15004 Aurillac catechese@diocese15.fr  / 04 71 48 27 02 

 

• Frais de séjour (hébergement, repas, matériel pédagogique) : le coût total réel du séjour est de 

150€, le coût demandé est de 95€, en fonction de vos possibilités vous pouvez donner plus 
afin d’aider les familles qui ne peuvent régler la totalité. 

 
 
 

En aucun cas une question d’argent ne doit être un problème. N’hésitez pas à prendre contact avec nous. 
 

• Règlement à l’ordre du SDC (Service Diocésain de Catéchèse). Possibilité de paiement 
fractionné en joignant 2 chèques avec les dates d’encaissement précisées au dos : 
20/06 - 20/07.  
 

A réception de ce bulletin et du règlement, un dossier vous sera adressé fin juin. 
L’inscription sera définitive à réception du dossier complété et renvoyé avant le samedi 9 juillet, dans 

la limite des places disponibles dans l’ordre d’arrivée des inscriptions. 
Alors, n’attendez pas, inscrivez-vous vite. 

 
 

    85€ □        95€ □    110€ □   150€□         … € □ 
et -10€ sur l’inscription du deuxième enfant et suivant, d’une même famille 

 

Nom et Prénom du responsable de l’enfant ou du jeune : 

…………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Téléphone : ..……………………………………………………………….………………………………………. 

Courriel : ……………………………………………………………………………………………………………... 

Nombre d’enfants ou jeunes participants : ………………………………………………………….. 

Nom Prénom Âge Classe Fille Garçon Règlement 
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